
 

 

 

Attention ! la plaque seule n’est pas normée.  

Seul l’ensemble pantalon + plaque a reçu la certification EN 14404 +A1 : 2010.  

Cela concerne les références des pantalons suivants : 

- Pantalon genouillères Outforce 2R réf. 2165 
- Pantalon genouillères Decotec 2R réf. 2191 
- Pantalon LukLight genouillères réf. 2460 & 2477 
- Pantalon G-Rok genouillères réf. 2136 
- Pantalon genouillères Optimax ND réf. 1986 

 

Le pantalon genouillères muni des plaques adaptées (réf. GN08) constitue un équipement 

de protection EN 14404+A1 : 2010, équipement de protection des genoux. 

 

 

 

 


